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Besoin  d’introduire  un
recours  interne  ?  On
t’explique tout !

Les  démarches  de  recours  interne  diffèrent  d’un  type
d’enseignement à l’autre. Voici les informations condensées
pour toi !

Un recours doit être introduit lorsqu’après avoir reçu les
résultats de fin d’année, tu ne comprends pas la décision
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finale. Attention de toujours suivre les modalités indiquées
dans  le  règlement  d’ordre  intérieur  de  ton  établissement
scolaire !

ATTENTION : en aucun cas, un recours est introduit pour :

mentionner tes difficultés relationnelles un enseignant
;
comparer tes résultats avec d’autres élèves ;
contester les méthodes pédagogiques d’un enseignant ;
demander l’augmentation d’une note ;
contester le niveau de difficulté d’un examen ;
demander une seconde session.

Enseignement secondaire
Un recours dans l’enseignement secondaire peut être introduit
pour/car :

apporter de nouveaux éléments ;
l’examen n’a pas porté sur la matière vue en classe ;
l’examen a été organisé en dehors des périodes prévues
par le règlement des études ;
tu as été malade durant la session d’examens, mais tu as
quand même décidé de te présenter aux examens ;
l’école te refuse la consultation de ta copie d’examen
et/ou ne te permet pas d’en obtenir une copie ;
il y a eu des erreurs ou un manque d’objectivité dans la
correction de ton examen ;
tu  as  vécu  une  situation  personnelle  ou  familiale
difficile à un moment de l’année scolaire.

Après avoir reçu tes résultats, tu dois répondre à quelques
questions :

As-tu lu le règlement d’ordre intérieur de ton école ?



Es-tu  encore  dans  les  délais  ?  (Minimum  deux  jours
ouvrables après les résultats)
Ta demande de recours semble-t-elle légitime ?
As-tu des éléments nouveaux à apporter au Conseil de
classe (CM, problèmes personnels, etc.) ?

Si tu as répondu oui à toutes ces questions, tu peux venir à
nos permanences du lundi au vendredi de 13h à 18h à chaussée
de Louvain 339, à Schaerbeek.

Le recours interne doit être envoyé au Directeur de ton école
soit de main à main au secrétariat de l’école contre remise
d’un accusé de réception ou par courrier recommandé.

Enseignement supérieur
Un recours dans l’enseignement supérieur peut être introduit
pour/car :

tu  peux  introduire  un  recours  interne  contre  une
irrégularité  constatée  dans  le  déroulement  des
évaluations  soit  :

toute  forme  d’erreur  matérielle  (exemple  :  le
professeur n’a pas compté une question lors du
calcul de sa cotation) ;
toute  irrégularité  survenue  dans  le  déroulement
général de l’examen (exemple : les étudiants ont
eu moins de temps que ce qui avait été annoncé
pour répondre à l’examen)

Après avoir reçu tes résultats, tu dois répondre à quelques
questions :

As-tu lu le règlement des études de ton établissement ?
Es-tu  encore  dans  les  délais  ?  (maximum  3  jours



ouvrables après tes résultats)
As-tu constaté une erreur matérielle ou une irrégularité
dans le déroulement des évaluations ?
As-tu des irrégularités qui motivent ton recours ?

Si tu as répondu oui à toutes ces questions, tu peux venir à
nos permanences du lundi au vendredi de 13h à 18h à chaussée
de Louvain 339, à Schaerbeek.

Le  recours  doit  être  envoyé  au  Président  du  Jury  sauf
particularités. Tu peux l’envoyer soit par voie électronique,
en mains propres contre accusé de réception, par courrier
recommandé avec accusé de réception.

Enseignement de Promotion sociale
Un recours dans l’enseignement de promotion sociale peut être
introduit pour/car :

le non-respect des modalités d’évaluation annoncées ;
l’absence de motivation ou une motivation insuffisante
de la décision d’échec ;
le  non-respect  du  délai  d’un  mois  minimum  entre  la
première et deuxième session ;
le manque d’aménagements raisonnables pour les étudiants
qui en ont droit ;
la non-conformité de la matière d’examen avec le dossier
pédagogique ;
le refus de consultation de la copie d’examen et/ou d’en
fournir une copie ;
la  différence  de  traitement  des  étudiants  dans  la
correction de l’examen (partialité de l’enseignant) ;
le non-respect du quota de délibération ;
l’absence  de  date  et  signature  sur  le  document  de
proclamation.

Après avoir reçu tes résultats, tu dois répondre à quelques



questions :

As-tu lu le règlement d’ordre intérieur ?
Es-tu  encore  dans  les  délais  ?  (Maximum  4  jours
calendrier après tes résultats)
Ta demande de recours semble-t-elle légitime ?
As-tu des irrégularités qui motivent ton recours ?

Si tu as répondu oui à toutes ces questions, tu peux venir à
nos permanences du lundi au vendredi de 13h à 18h à chaussée
de Louvain 339, à Schaerbeek.

Le recours interne doit être envoyé au chef d’établissement
soit par courrier recommandé ou en main propre contre accusé
de réception.

Si ton recours interne n’a pas été accepté, il est possible
d’introduire un recours externe sauf pour les étudiants du
qualificatif.

Si après avoir lu cet article, tu as encore des questions,
n’hésite pas à cliquer sur ce lien avec plus de détails sur
les recours. Nous t’aidons à chacune de nos permanences à
Schaerbeek, chaussée de Louvain 339 à rédiger ta lettre de
recours.
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Futur médecin ? Ce concours
blanc peut te sauver !

Pour  la  seconde  fois  cette  année,  ClassPro  organise  un
concours  blanc  de  médecine  et  dentisterie.  Il  reproduit
exactement le même déroulement et les mêmes épreuves que le
concours  d’entrée  officiel.  Attention,  ce  concours  est
totalement différent de celui organisé le 20 mai !

Le dimanche 7 juillet de 10h à 18h, tu auras l’opportunité de
mesurer tes compétences grâce à ClassPro.

Le concours se déroulera en deux parties :

Partie 1 : matières scientifiques (3h)
Mathématiques (10 QCM)
Physique (10 QCM)
Biologie (10 QCM)
Chimie (10 QCM)
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Partie 2 : matières non-scientifiques (3h)
Raisonnement (10 QCM)
Communication (30 QCM)

Infos Pratiques
Le concours se déroule à l’école Saint-André : Chaussée de
Boondael 277, 1050 Ixelles.

L’inscription  est  de  5  euros,  mais  grâce  à  Infor  Jeunes
utilise ce code promo pour éviter de les payer : ClassPro-
InforJeunes !

Voici le lien d’inscription ! Bonne chance !
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Sciences
Adresses des associations ou ateliers proposant des activités
en sciences…
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Recours  dans  l’enseignement
supérieur
Tableau  récapitulatif  pour  introduire  un  recours  ou  une
plainte dans l’enseignement supérieur : tout savoir sur la
personne ou l’instance compétente pour connaître du recours ou
de la plainte, la procédure et les délais à respecter…
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Demande  d’équivalence  :
dernier délai d’un mois

Attention, si vous souhaitez étudier ou poursuivre vos études
en  Belgique,  vous  n’avez  plus  qu’un  mois  pour  faire  une
demande d’équivalence.

Pour rappel, l’équivalence de diplôme détermine la valeur des
études  suivies  à  l’étranger,  en  les  comparant  aux  études
similaires en Belgique. La première question à se poser dans
le cas d’une équivalence de diplôme est de savoir si vous
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souhaitez travailler ou étudier en Belgique.

Pour  travailler  en  Belgique,  l’équivalence  est  obligatoire
pour exercer une profession réglementée ou non réglementée
dans le secteur public ou les institutions subsidiées par les
pouvoirs publics.

Pour poursuivre des études en Belgique, cela dépend du type
d’enseignement que vous voulez rejoindre. Dans l’enseignement
supérieur, par exemple, les démarches ne sont pas les mêmes
s’il  s’agit  de  s’inscrire  aux  études  d’un  premier  cycle
(bachelier)  ou  aux  cycles  supérieurs  (master,  master  de
spécialisation, doctorat).

Le dossier doit être introduit entre le 15 novembre et le 15
juillet de l’année académique précédant celle au cours de
laquelle vous comptez vous inscrire.

Pour toutes les démarches à introduire, veuillez consulter
notre article à ce sujet.
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